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LARVAKILL 
LARVICIDE POUR LA LUTTE ANTI-MOUCHES 

• Puissant régulateur de croissance des insectes. 
• Empêche les larves de mouches vivant dans le lisier de procéder à leur mue nymphale 
• Ne s’attaque qu’aux larves de mouches, ce qui fait que les insectes utiles et les ennemis 

naturels des mouches sont épargnés. 
• Les larves ne deviennent pas des insectes adultes et les infestations de mouches sont ainsi 

évitées. 
• Excellente solubilité dans l'eau. 
• Lutte anti-mouches préventive. 
• Rémanence jusqu'à 6 semaines dans les fosses à lisier et les fumières. 

 
 

UTILISATIONS : 
LARVAKILL est utilisé sur le lisier ou tous autres endroits de prolifération des mouches dans les bâtiments 
d'élevage et les box. Le produit ne faisant effet que sur les larves, sans affecter les insectes adultes, les résultats 
ne seront pas immédiatement apparents. Une diminution de la population de mouches commencera à se faire 
sentir à partir de 3 semaines. Il n'est pas nécessaire de faire sortir les animaux de l'étable ou de la logette durant 
le traitement. 
 

DOSAGE : 
• Arrosage : Dissoudre 250 g dans 1 à 4 litres d'eau pour 10 m². 
• Aspersion : Dissoudre 250 g dans 10 litres d'eau pour 10 m². 
• Saupoudrage : 250 g par 10 m². 
 

MODE D’EMPLOI : 
Appliqué le produit au Pulvérisateur manuel ou à dos (attention ne pas brumiser) 
 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES : 
Efficace contre les Mouches communes, Mouches à fruits, Moustiques papillons. 
Principe actif : Cyromazine 2% 
Produit Biocide : Utilisation réservée aux professionnels uniquement. Utilisez les biocides avec précaution. 
Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations concernant le produit. Distribution sous AMM 
fournisseur : MS SCHIPPERS, No d’agrément : 02810-P 

 

CONDITIONNEMENT : Carton 20kg 

STOCKAGE : Conserver à l’abri du gel, de la chaleur et de la lumière dans son emballage d’origine. 

PRECAUTIONS : Lire l’étiquette et la FDS, disponible sur notre site internet www.sodeco-sa.fr ou sur simple 

demande. 
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